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îe de trouver amusant et déconcertant qu'on
: d'attention à la recherche d'un accord de libre-
c les États-Unis et aux négociations qui le concer-
'agit là d'une chose hypothétique qui est à un cer-
d'années d'ici. Or, dans l'immédiat nous discutons
'e une question qui pourrait avoir autant de réper-

l'avenir du Canada. Le projet de loi en est à
deuxième lecture à la Chambre des communes. Il
t dans le domaine des possibilités que ce texte soit
n proche avenir. Mais on y accorde très peu
car le pays gaspille son énergie à spéculer sur
bre-échange.

ce débat très au sérieux, et je vais traiter particu-
; choses que le ministre des Transports (M. Cros-
uand il a présenté le projet de loi le 19 décembre.
reux que nous n'ayons entendu que le ministre le
, et que les critiques de l'opposition n'aient pas eu
de s'exprimer avant les vacances de Noël. C'était
très sournoise d'entamer un si important débat.
dit, ce qui figure à la page 2318 du hansard:

conomique et efficace créera des possibilités d'expansion et de
:s industries de tout le pays.

Transports-Loi

rapidement d'être bien adapté. C'est là un exemple classiquede la façon dont l'application d'un projet de loi va à l'encontre
de ses objectifs et de ses principes. A cet égard, je voudrais
m'attarder sur la façon dont le projet de loi affectera les rela-
tions entre les chemins de fer canadiens et américains et vous
faire part de mon opinion sur toute la question de l'usage com-
mun de voies. Cette question inquiète vivement les chemins de
fer, et non seulement le CN et le CP, mais également les che-
minots de tout le pays et tous ceux qui dépendent des chemins
de fer sur le plan économique.

Les tarifs reliés à l'usage commun de voies ne laissent quedeux choix à la compagnie de chemin de fer chargée du trans-
port au départ et dans les deux cas, on décourage les investisse-
ments dans le réseau ferroviaire. La compagnie peut, soit faire
effectuer la plus longue partie du parcours par un concurrent,
soit garder pour elle cette partie en réclamant un tarif insuffi-
sant pour dédommager le transporteur des investissements
nécessaires pour offrir la qualité de service exigée par le client.

Dans les deux cas, la perte de recettes réduira la capacité du
transporteur d'effectuer les investissements importants néces-
saires pour rénover ses installations et son matériel et pourdemeurer compétitif. Ces problèmes financiers seront aggravés
si la compagnie est forcée de doubler son réseau en moderni-
sant une voie en conduisant à un autre point de jonction, en
plus de maintenir sa voie essentielle pour le transport sur de
longues distances.

A court terme, les taux seraient peut-être plus avantageux,
mais la qualité des services du premier transporteur baisserait
à un niveau inacceptable, même dans l'espace de quelques
années.


